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PROSPECTUS COMPLET

LIBERTE SANTE

Note détaillée

I Caractéristiques générales 

I - 1 Forme de l’OPCVM

· Dénomination

LIBERTE SANTE

· Forme juridique

Fonds Communs de Placement (FCP) de droit français constitué en France

· Date de création et durée d’existence prévue : 

Le  FCP a été créé le 12/05/00 pour une durée de 99 ans. 

· Synthèse de l’offre de gestion 

	Valeurs liquidative d’origine
	Compartiments
	Code ISIN


	Distribution des revenues
	Devise de libellé
	Souscripteurs concernés
	Montant minimum de souscription 

	152.45 €
	Non
	FR00704582 8
	Capitalisation
	EUR
	Le FCP est ouvert à tout souscripteur 
	Une part


· Indication du lieu où l’on peut se procurer le dernier rapport annuel et le dernier état périodique
Les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de :

DUBLY DOUILHET  Gestion 

50 bld de la liberté 

59800 LILLE

Toute demande d’explications supplémentaires peut être obtenue auprès de Madame Sophie LECLERCQ

I - 2 Acteurs

Société de gestion : 

Agrément GP 98- 13 en date du 28/04/1998

DUBLY DOUILHET Gestion 

50 boulevard de la Liberté

59000 LILLE

Dépositaire : 

Entreprise d’investissement régie par la loi N°96-597 du 2 juillet 1996 agréé auprès du comité des établissements de crédit et des entreprises d’investissement

DUBLY DOUILHET 

.50 boulevard de la Liberté

59000 LILLE

Conservateur :

Entreprise d’investissement régie par la loi N°96-597 du 2 juillet 1996 agréé auprès du comité des établissements de crédit et des entreprises d’investissement

CM - CIC Securities 

6 Avenue de Provence 

 75441 PARIS CEDEX 09

Etablissement en charge de la centralisation des ordres de souscriptions et rachats : 

Entreprise d’investissement régie par la loi N°96-597 du 2 juillet 1996 agréé auprès du comité des établissements de crédit et des entreprises d’investissement

DUBLY DOUILHET 

50 boulevard de la Liberté

59000 LILLE

Commissaire aux comptes :

Monsieur Pierre VANDENBURIE 

 17, avenue de Flandres 

59290 WASQUEHAL 

Commercialisateur :

DUBLY DOUILHET SA

50 boulevard de la Liberté

59000 LILLE

Conseiller : Néant

II Modalités de fonctionnement et de gestion 

II - 1 Caractéristiques générales 

· Caractéristiques des parts ou actions :

Les parts sont inscrites dans un registre au nom des établissements teneurs de compte des souscripteurs pour le compte de ces derniers. Le registre est tenu par DUBLY DOUILHET.

Chaque porteur de parts dispose d’un droit de copropriété sur l’actif net du FCP proportionnel au nombre de parts possédées.

Aucun droit de vote n’est attaché aux parts, les décisions étant prises par la société de gestion.

Les parts sont au porteur.

· Date de clôture : 

Le dernier jour de bourse de Paris du mois de décembre de chaque année.

· Indications sur le régime fiscal si pertinent

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que les informations qui suivent ne constituent qu’un résumé général du régime fiscal applicable, en l’état actuel de la législation française, à l’investissement dans un FCP français de capitalisation. Les investisseurs sont donc invités à étudier leur situation particulière avec leur conseil fiscal habituel. 

1 Au niveau du FCP. 

En France, la qualité de copropriété des FCP les place de plein droit en dehors du champs d’application de l’impôt sur les sociétés ; ils bénéficient donc par nature d’une certaine transparence. Ainsi les revenus perçus et réalisés par le fonds dans le cadre de sa gestion ne sont imposables à son niveau. 

A l’étranger (dans les pays d’investissement du fonds), les plus values sur cession de valeurs mobilières étrangères réalisées et les revenus de sources étrangères perçus par le fonds dans le cadre de sa gestion peuvent, le cas échéant, être soumis à une imposition (généralement sous forme de retenue à la source). L’imposition à l’étranger peut, dans certains cas limités, être réduite ou supprimée en présence des conventions fiscales éventuellement applicables. 

2 Au niveau des porteurs des parts du FCP. 

2.1 Porteurs résidents français

Les plus ou moins values réalisées par le FCP, les revenus distribués par le FCP ainsi que les plus ou moins values enregistrées par le porteur sont soumis à la fiscalité en vigueur. 

Les investisseurs sont invités à étudier leur situation particulière avec leur conseil fiscal habituel. 

2.2 Porteurs résidents hors de France

Sous réserve des conventions fiscales, l’imposition prévues à l’article 150-0 A du CGI ne s’applique pas aux plus ou moins values réalisées à l’occasion du rachat ou de la vente des parts du fonds par les personnes qui ne sont pas fiscalement domiciliées en France au sens de l’article 4 B du CGI dont le siège social est situé hors de France, à condition que ces personnes n’aient pas détenu, directement ou indirectement, plus de 25 % des parts à aucun moment au cours des cinq années qui précèdent le rachat ou la vente de leurs parts (CGI, article 244 bis C). 

Les porteurs résidents hors de France seront soumis aux dispositions de la législation fiscale en vigueur dans leur pays de résidence. 

II - 2 Dispositions particulières : 

· Classification : 
Actions internationales

· Objectif de gestion :

 Liberté Santé a pour objectif d’optimiser la performance d’un portefeuille composé de valeurs du secteur de la santé.

Indicateur de référence :

Compte tenu de la latitude dont dispose le gérant dans le choix des valeurs pour concourir à la réalisation  de l’objectif de gestion de Liberté Santé, une comparaison directe avec un indicateur de référence est difficile. Le MSCI World Healthcare Index (initialement exprimé en USD) converti en euro (dividendes non réinvestis) peut néanmoins être un indicateur du type de performance que le porteur peut attendre.

Cet indice  ne définit pas de manière restrictive l’univers d’investissement mais permet à l’investisseur de qualifier la performance et le profil de risque qu’il peut attendre lorsqu’il investit dans le fonds.

Description du MSCI World Healthcare Index : Le Morgan Stanley Capital Investment  World Healthcare Index est un indice représentatif de la performance des actions d’entreprises du secteur de la santé dans le monde. Il est calculé en dollars, coupons non réinvestis, par Morgan Stanley et est converti en euros.

La gestion du fonds étant discrétionnaire l’allocation d’actifs pourra différer sensiblement de celle de l’indice précédemment cité comme indicateur de référence.

· Stratégie d’investissement :

Stratégies utilisées

Le FCP est géré de façon discrétionnaire et est principalement investi  en actions de Sociétés exerçant leur activité dans le domaine de la santé sans contrainte de taille de capitalisation ou de répartition géographique.

Le fonds sera en permanence exposé au minimum à hauteur de 60% aux marchés actions internationaux.

Le processus de gestion repose sur une analyse fondamentale de type bottom-up (sélection des titres à partir de critères quantitatifs et qualitatifs) visant à sélectionner des sociétés disposant, à un horizon moyen long terme, d’un fort potentiel de création de valeur grâce au développement et à la commercialisation de produits innovants dans le secteur de la santé. Cette sélection de valeurs est discrétionnaire et repose sur l’appréciation du potentiel de chacune d’entre elles au regard des critères retenus.

Les valeurs sélectionnées seront notamment des valeurs pharmaceutiques, de biotechnologie, d’appareillage médical, de diagnostic, du secteur hospitalier, de gestion du système de santé, etc.
Actifs utilisés

Actions :
Le Fonds sera exposé à hauteur de 60% de l’actif net au moins en actions françaises, européennes et internationales sans zone géographique prépondérante.

L’investissement de l’actif net du Fonds pourra concerner les petites, moyennes et grandes capitalisations.

Titres de créance et instruments du marché monétaire

La part du portefeuille non exposée directement sur les marchés actions et non investie en autres OPCVM sera placée en titres de créances et instruments du marché monétaire

Le FCP se s’impose aucune contrainte de répartition des investissements entre dette privée et dette publique.

La notation des obligations détenues sera, principalement, « investment grade » soit noté au moins BBB- / Baaa3 par Standard and Poor’s et Moody’s

Aucune contrainte n’est imposée sur la duration et la sensibilité des titres choisis.

OPCVM et fonds d’investissement

Le FCP pourra détenir jusqu’à 30 % de parts d’OPCVM Français ou européens coordonnés dont la classification AMF est de type actions, obligations, monétaires ou diversifiés dans le but  de diversifier le portefeuille ou de placer les liquidités.

Le FCP pourra investir dans des OPCVM gérés par DUBLY DOUILHET Gestion ou une société qui lui est liée.

Instruments dérivés

Le FCP pourra intervenir sur des instruments financiers réglementés français et étrangers ou de gré à gré, dans la limite d’une fois l’actif, pour couvrir et/ou exposer le portefeuille à des sous-secteurs du domaine de la santé, des zones géographiques, taux, actions, change, titres et valeurs mobilières assimilés ou indice. Ces opérations n’ont pas pour objectif de surexposer le portefeuille et pourront être utilisées en substitut de titres vifs notamment.

Les instruments utilisés sont les futures, les options et les swaps.

Titres intégrant des dérivés

Le gérant pourra également être amené à investir ponctuellement dans des warrants, des EMTN et des certificats cotés sur des marchés réglementés ou négociés de gré à gré avec les émetteurs  pour couvrir et/ou exposer le portefeuille à des sous-secteurs du domaine de la santé, des zones géographiques, taux, actions, change, titres et valeurs mobilières assimilés ou indice dans le but de réaliser l’objectif de gestion.

Dépôts

Le FCP pourra avoir recours à des dépôts en vue d’optimiser la gestion de la trésorerie du fonds. Ce type d’instrument sera néanmoins utilisé de manière accessoire.

Emprunts d’espèces : Néant

Opérations et acquisitions temporaires : Néant

· Profil de risque

Votre investissement sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et les aléas des marchés.

Comme tout investissement financier, les investisseurs potentiels doivent être conscients que la valeur des actifs du fonds est soumise aux fluctuations des marchés internationaux d’actions et qu’elle peut varier fortement. Le porteur de parts ne bénéficie d’aucune garantie de restitution du capital investi.

Le porteur de parts s’expose au travers du FCP principalement aux risques suivants :

1. Le risque de perte en capital

Le FCP ne bénéficie d’aucune garantie ou protection sur le capital investi. Le capital investi peut ne pas être restitué.

2. Risque sectoriel

Le portefeuille est entièrement investi en valeurs du secteur de la santé. Les baisses de marché sur ce secteur peuvent être plus prononcées que la moyenne des marchés actions. La valeur liquidative du fonds peut baisser de manière plus significative.

3. Risque actions

Le principal risque auquel l’investisseur est exposé est le risque actions. En effet, la variation du cours des actions peut avoir un impact négatif sur la valeur liquidative de l’OPCVM. En période de baisse du marché des actions, la valeur liquidative baissera. L’OPCVM est exposé à des sociétés dont la taille de capitalisation peut être faible. Ces entreprises, en raison de leurs caractéristiques spécifiques, peuvent présenter des risques pour les investisseurs. L’attention des souscripteurs est attirée sur les conditions de fonctionnement et de surveillance des marchés émergents sur lesquels l’OPCVM est exposé, qui peuvent s’écarter des standards prévalant sur les grandes places internationales. La performance du fonds dépendra des sociétés choisies par le gérant. Il existe un risque que le gérant ne sélectionne pas les titres les plus performants.
4. Risque de taux d’intérêt

Le FCP peut être investie en titres de créances directement ou via de OPCVM de 0% à 40% de son actif net. En cas de hausse des taux d’intérêt, la valeur de ces créances peut baisser et entraîner une baisse de la valeur liquidative.

5. Risque de crédit

Une partie du FCP peut être investie en direct ou par le biais d’OPCVM en titres de créance privées ou publiques. En cas de dégradation de la qualité des émetteurs privés, notamment de la dégradation de leur notation par les agences de notation financière, la valeur de ces créances peut baisser et entraîner une baisse de la valeur liquidative.

L’émetteur  peut également ne pas faire face à ses engagements néanmoins l’investissement principalement dans des titres de la catégorie « Investment Grade »  rend ce risque de défaut accessoire. S’il se réalisait la valeur liquidative pourrait baisser.

6. Le risque de change

Le FCP peut être exposé au risque de change dans le cas où certains de ses investissements sont réalisés dans une autre devise que la devise de libellé des parts à savoir l’Euro. La variation d’une devise pourrait entraîner une perte de change qui induirait une baisse de la valeur liquidative.

· Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :

Le FCP est ouvert à tout souscripteur qui souhaite bénéficier du dynamisme du secteur de la santé et de la croissance de ce marché.
Le profil de risque du FCP le destine à être souscrit par des porteurs acceptant de s’exposer de façon importante aux marchés actions avec un objectif de placement long terme. 

Du fait de l’exposition du fonds sur les marchés actions, la durée minimum de placement recommandée est de 5ans.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce FCP dépend de votre situation personnelle. Pour le déterminer, il est recommandé au porteur de s’enquérir des conseils d’un professionnel afin de diversifier ses placements et de déterminer la proportion du portefeuille financier ou de son patrimoine à investir dans ce FCP au regard plus spécifiquement de la durée de placement recommandée et de l’exposition aux risques précitées, de son patrimoine personnel, de ses besoins et de ses objectifs propres.
· Modalités de détermination et d’affectation des revenus : 

FCP de capitalisation. 

· Fréquence de distribution : 

Non applicable

· Caractéristiques des parts ou actions

Devise de libellé des parts : euro

Les souscriptions et rachats sont effectués en montant de parts

· Modalités de souscriptions et de rachats

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative : 

La périodicité d'établissement de la valeur liquidative est hebdomadaire (chaque vendredi).

Valeur liquidative d’origine

152,45 Euro

Conditions de souscription et de rachat :

Les demandes de souscription et de rachat sont reçues par nombre entier de parts, à tout moment, auprès de la SA DUBLY-DOUILHET, jusqu'au vendredi 17H00. Elles sont réalisées sur la base de la prochaine valeur liquidative.

Adresse de l’organisme désigné pour recevoir en France les souscriptions et les rachats

L’établissement désigné pour recevoir les souscriptions et les rachats est DUBLY-DOUILHET SA

50 boulevard de la Liberté 59000 LILLE  Tél.03 28 36 14 36

62 rue Stanislas 54000 NANCY Tél. 03 83 17 32 32

Lieu et modalités de publications ou de communication de la valeur liquidative : 

affichage dans les locaux de DUBLY-DOUILHET SA

· Frais et commissions

Commissions de souscription et de rachat

Les commissions de souscriptions et de rachats viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement . Les commissions acquises au FCP servent à compenser les frais supportés par le FCP pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions non acquises au FCP reviennent à la société de gestion ou au commercialisateur.

	Frais à la charge du souscripteur prélevés lors des souscriptions et des rachats
	Assiette
	Taux barème

	Commission de souscription non acquise au FCP
	Valeur liquidative x nombre de parts
	2% maximum

	Commission de souscription acquise au FCP
	Valeur liquidative x nombre de parts
	Néant

	Commission de rachat non acquise au FCP
	Valeur liquidative x nombre de parts
	2% maximum

	Commission de rachat acquise au FCP
	Valeur liquidative x nombre de parts
	Néant


Frais de fonctionnement et de gestion

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transaction. Les frais de transactions incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôt de bourse, etc…) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Au frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter :

· des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que l’OPCVM a dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées à l’OPCVM ;

· des commissions de mouvement facturés à l’OPCVM ;

· une part du revenu des opérations d’acquisition et cession temporaires de titres.

Pour plus de précisions sur les frais effectivement facturés au FCP, se reporter à la partie B du prospectus simplifié.

	Frais facturés au FCP
	Assiette
	Taux barème

	Frais de fonctionnement et de gestion TTC
	Actif net,  déduction faite des parts ou actions d’OPCVM en portefeuille.


	2.40% maximum

	Commission de surperformance
	Actif net
	Néant

	Prestataires percevant des commissions de mouvement :

                  Aucun
	Prélèvement sur chaque transaction
	Néant


DUBLY DOUILHET Gestion ne reçoit ni pour son compte propre ni pour le compte de tiers de commissions en nature.

III Informations d’ordre commercial

· Conditions de souscription et de rachat :

Les demandes de souscription et de rachat sont reçues par nombre entier de parts, à tout moment, auprès de la SA DUBLY-DOUILHET, jusqu'au vendredi 17H00. Elles sont réalisées sur la base de la prochaine valeur liquidative.

· Indication du lieu où l’on peut se procurer le dernier rapport annuel et le dernier état périodique :
Les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de :

DUBLY DOUILHET  Gestion 

50 bld de la liberté 

59800 LILLE

IV Règles d’investissement

Ratios réglementaires applicables à l’OPCVM

	Conditions d’éligibilité par rapport à l’actif net
	Limite d’investissement

	DEPOTS ET LIQUIDITES

	Dépôts, respectant les cinq conditions fixées par le décret n°89-623
	Jusqu’à 100%

	
	Jusqu’à 20 % de son actif dans des dépôts placés auprès du même établissement de crédit.

	Détention de liquidités à titre accessoire dans la stricte limite des besoins liés à la gestion de ses flux
	Les liquidités sont à inclure dans le ratio de 20 %

	


	ACTIONS, TITRES DE CREANCE, PARTS ET TITRES DE CREANCE EMIS PAR DES FCC

	Instruments financiers suivants régis par le droit français ou un droit étranger :
	Jusqu’à 100 %, mais

	a. les actions et autres titres donnant ou pouvant donner accès, directement ou indirectement, au capital ou aux droits de vote, transmissibles par inscription en compte ou tradition ;

b. les titres de créance qui représentent chacun un droit de créance sur l'entité qui les émet, transmissibles par inscription en compte ou tradition, à l'exclusion des effets de commerce ;

c. les parts et titres de créance émis par des fonds communs de créances.
	i. L’OPCVM ne peut employer en titres d’un même groupe émetteur plus de 5 % .

ii. A l’intérieur du portefeuille, une seule entité peut constituer le groupe émetteur. Ce ratio peut être porté à 10 % pour une entité et 20 % pour un groupe émetteur, si la valeur totale des groupes qui dépassent 5 % ne dépasse pas 40 % de l’actif.

iii. Les investissements sous-jacents aux contrats à terme sont retenus pour le calcul du ratio de 5 %/10 % - 20 %/40 %, à l’exception des contrats sur des indices reconnus par l’AMF.

	•
Ces instruments financiers sont :

- soit admis à la négociation sur un marché réglementé dont le siège est fixé dans un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen,

- soit admis à la négociation sur un autre marché réglementé pour autant que celui-ci n’a pas été exclu par l’AMF,

- soit des instruments financiers admis à la négociation sur un marché réglementé les instruments financiers émis dès lors que leur admission à la négociation a été demandée. Toutefois, cette assimilation cesse de produire effet un an après l'émission, si, à cette date, l'admission à la négociation n'a pas été obtenue.

- soit des titres de créances négociables, émis sur le fondement du droit français ou d’un droit étranger, soumis à un contrôle public particulier visant à protéger les détenteurs de ces titres et répondant à chacune des quatre conditions fixées par le décret 89-623 art. 2-II.
	-
Il en est de même pour les acquisitions et cessions

temporaires, ainsi que pour les dérivés de crédit.


	Obligations spécifiques

· instruments financiers émis ou garantis par un Etat membre de l'OCDE, par les collectivités territoriales d’un Etat membre de la Communauté européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen, ou par un organisme international à caractère public dont un ou plusieurs Etats membres de la Communauté européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen font partie ou s'il s'agit de titres émis par la caisse d'amortissement de la dette sociale ;

- obligations foncières émises par les sociétés de crédit foncier en application du 2° du I de l’article L.515-13 du cmf ou en titres européens équivalents, en obligations émises par un établissement de crédit dont l’objet exclusif est de refinancer les billets à ordre répondant aux dispositions des articles L. 313-42 à L.313-49 du cmf, émis pour mobiliser des créances de long terme représentatives de prêts au logement, à la condition que ces obligations aient des caractéristiques identiques à celle des billets.
	La limite de 5 % est portée à  35 %.
Toutefois, possibilité de porter cette limite à 100 % si ces instruments financiers sont émis ou garantis par un des organismes énumérés ci contre, et proviennent d’au moins 6 émission différentes, aucune ne dépassant 30 % de l’actif de l’OPCVM. 

25 % si l’ensemble de ces obligations ne dépassent pas 80 % de l’actif. 


	PARTS ET ACTIONS D’OPCVM OU DE FONDS D’INVESTISSEMENT

	OPCVM de droit français ou européens conformes à la directive, ou actions et parts de fonds d’investissement.
	Jusqu’à 30%

	

	AUTRES ACTIFS ELIGIBLES

	Autres actifs éligibles :
	Dans la limite de 10% de l’actif

	1. bons de souscription ;

2. bons de caisse ;

3. billets à ordre ;

4. billets hypothécaires :

5. actions ou parts de fonds d’investissement de droit étranger répondant aux critères fixés par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers ;

6. actions ou parts de FCPR, de FCIMT, d’OPCVM ou de fonds d’investissement français ou étrangers investissant plus de 10 % en parts ou actions d’OPCVM ou de fonds d’investissement, d’OPCVM nourriciers, d’OPCVM à règles d’investissement allégées, d’OPCVM à procédure allégée, d’OPCVM contractuels ;

7. instruments financiers non négociés sur des marchés réglementés ou des TCN ne remplissant pas chacune des quatre conditions d’éligibilité fixées par le décret 89-623 art2 II.

En outre sont inclus dans le ratio « Autres actifs éligibles » les OPCVM ou fonds d’investissement eux-mêmes investis à plus de 10 % en parts ou actions d’OPCVM ou de fonds d’investissement..
	


	INSTRUMENTS FINANCIERS A TERME ET ACQUISITIONS ET CESSIONS TEMPORAIRES DE TITRES

	Types d’interventions

- marchés réglementés et assimilés :

· ces contrats sont conclus sur les marchés à terme réglementés mentionnés à l’article L. 214-42 du code monétaire et financier et listés par l’arrêté du 6 septembre 1989 modifié ;

· ces instruments financiers constituent des contrats à terme sur taux d’intérêt ou sur taux de change sur des marchés dont les règles définissent les conditions de fonctionnement, les conditions d’accès et de négociation, qui fonctionnent régulièrement et qui disposent d’une chambre de compensation prévoyant des exigences en matière de marges journalières.
	Engagement ( une fois l’actif

La liste des marchés à terme est fixée par arrêté du ministre chargé de l’économie. A ce jour aucune liste n’a été publiée.

                                                                                                                                             


	RISQUE DE CONTREPARTIE SUR UN MEME CO-CONTRACTANT

	Le risque de contrepartie sur un même co-contractant est égal à la valeur de marché des contrats diminuée des garanties constituées, le cas échéant, au profit de l’organisme.
	L’exposition de l’organisme au risque de contrepartie sur un même co-contractant, résultant des instruments financiers à terme et des acquisitions ou cessions temporaires de titres, est limitée à 10 % de son actif.


	RISQUE CUMULE SUR UNE MEME ENTITE

	Emploi en cumul sur une même entité, en :

· actions et autres titres donnant ou pouvant donner accès, directement ou indirectement, au capital ou aux droits de votre, transmissibles par inscription en compte ou tradition ;

· titres de créance qui représentent chacun un droit de créance sur l’entité qui les émet, transmissibles par inscription en compte ou tradition, à l’exclusion des effets de commerce ;

· parts et titres de créance émis par fonds communs de créance ;

· dépôts ;

-
risque de contrepartie définit au I. de l’article4-4 du décret n°89-623.
	Jusqu’à 20% de son actif

En cas d’investissement en obligations spécifiques ou garanties le ratio de 20% peut être porté à 35% sur une même entité ; cependant, dans le cas de titres provenant d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30 % de l’actif de l’OPCVM, ce ratio n’est pas applicable.

	


	

	LIMITES D’INVESTISSEMENT PAR RAPPORT AU PASSIF D’UNE MEME ENTITE

	Instruments financiers assortis d’un droit de vote d’un même émetteur
	Pas plus de 10 %

	Instruments financiers mentionnés aux a) et d) du 2° de l’article 1er du décret n° 89-623, donnant accès directement ou indirectement au capital d'un même émetteur (actions, actions à dividende prioritaire, certificat d'investissement, bons de souscription, obligations convertibles, échangeables en titres donnant directement ou indirectement accès au capital…).
	Pas plus de 10 %

	Instruments financiers mentionnés aux b) et d) du 2° de l’article 1 du décret n° 89-623, conférant directement ou indirectement un droit de créance général sur le patrimoine d'un même émetteur dont titres participatifs, obligations convertibles, obligations échangeables ou subordonnées conférant directement ou indirectement un droit de créance général sur le patrimoine…).
	Pas plus de 10 %

	Parts ou actions d’un même OPCVM (tous compartiments confondus).

Valeur des parts émises par un même FCC pour les fonds dont la société de gestion est placée sous le contrôle, d'un établissement de crédit ayant cédé des créances au fonds, et par une Sicav dont les dirigeants sociaux et dirigeants titulaires d'un contrat de travail dépendent d'un établissement de crédit ayant cédé des créances au fonds.
	Pas plus de 25 %

Pas plus de 5 %


V Règles d’évaluation et de comptabilisation des actifs

Méthode de valorisation des postes du bilan 

· Les instruments financiers et valeurs négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture.

· Les titres de créance négociables (TCN) sont évalués à leur valeur de marché, ou, en l’absence de transactions significatives, par l’application d’une méthode actuarielle, le taux retenu étant celui des émissions de titres équivalents affecté, le cas échéant, d’un écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur du titre.

· Les titres d’une durée inférieure à 3 mois au moment de leur acquisition sont valorisés en linéarisant sur la durée de vie restant à courir, la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement.

· Les instruments financiers dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la société de gestion. Ces évaluations et leur justification sont communiquées au commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles.

Méthode d’évaluation des engagements hors-bilan

· Les opérations de hors bilan sont évaluées à la valeur de marché.

La valeur de marché pour les contrats à terme fermes est égale au cours en euro multiplié par le nombre de contrats.

La valeur de marché pour les opérations conditionnelles est égale à la traduction en équivalent sous-jacent.

Méthode de comptabilisation des frais de gestion

· La méthode de comptabilisation des frais de négociation se fait en frais exclus.
Méthode de valorisation des revenus des valeurs à revenu fixe

· Les revenus sont comptabilisés suivant la méthode du coupon encaissé.

Méthode de calcul des frais de gestion fixes et variables
· Les frais de gestion sont calculés sur la base de l’actif net, déduction faite des parts ou actions d’OPCVM en portefeuille et comptabilisés à chaque valeur liquidative.

Commission de mouvement

· Néant
Politique de distribution

· FCP de capitalisation
Devise de comptabilité

· La comptabilité du FCP est effectuée en euro
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